
 

Règlement du concours Annexe 1 – Déclaration sur l’honneur 

  

 
 

 
Je soussigné(e), 

Nom/Prénom………………………….………………….……………………………………………………………………………………………..        

né(e) le…………………………..….……………  à  ………………………………..……..……………… 

 
Demeurant ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Agissant : En mon nom personnel 

 
 

Certifie sur l’honneur et en toute bonne foi être le/la seul(e) créateur(trice) de ce projet et/ ou œuvres 

et déclare disposer des droits de propriétés intellectuelle ou être dûment autorisé à agir au nom et 

pour le compte du titulaire des droits du projet ou œuvre(s) présenté(s) au concours de Graff organisé 

par la Ville de Montivilliers. 

 

Le participant reconnaît et garantit : 

 Que l’œuvre est nouvelle, originale et inédite. 

 Que le participant en est le seul et unique créateur, auteur.  

 Qu’il détient l’intégralité des droits (copyright, droits éditoriaux et phonographiques) afférents 

à ladite œuvre. 

 Qu’il n’a pas préalablement signé de contrat de production ou de licence exclusive avec un tiers 

producteur.  

 Qu’il n’a pas préalablement signé de pacte de préférence éditorial avec un tiers producteur ou 

éditeur.  

Le participant sera tenu pour seul responsable en cas d’inexactitude de la déclaration ci-avant, et de 

violation de son obligation de garantie, la Ville de Montivilliers étant garantie contre tous recourt de 

tiers à cet égard. 

 

Fait à ………………………………….…………………………., le ……………………………………………….…. 
Signature 

Déclaration sur l’honneur 


